
Règlement du jeu-concours « Juste Prix – Stroossemaart du 13 mai 2023 » 

organisé par l’Union Commerciale de la Ville de Luxembourg 

Les conditions obligatoires suivantes règlement la participation au jeu-concours « Juste Prix – 

Stroossemaart 13 mai 2023» (ci-après « jeu-concours ») organisé par l’Union Commerciale de la Ville 

de Luxembourg (ci-après « UCVL »), ayant son siège social à 1, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg. 

Art. 1 Participation et déroulement 

1. Sont en jeu :  

 

       -      Actu’el Pons : 1 Plateau en Jesmonite  

       -      Banjjak : 1 Set beauté composé d’un Sérum, d’une Crème et d’une Lotion nettoyante  

       -      Beckstreetfive : 1 Diffuseur Portus Cale-Castelbel 250 ml  

       -      Bijouterie Maryse Hoffmann : 1 paire de Boucles d’oreilles  

       -      Lil’O Trésor : 1 Sac à dos Quovadis 

       -      Mano : Coffret de produits d’entretien chaussures de la marque Bama composé de :  

- 1 crème de cirage Brun 75 ml 

- 1 crème de cirage Noir 75 ml 

- 1 crème de cirage Tous coloris 75 ml 

- 1 spray mousse active Tous coloris/Toutes matières 300 ml  

- 1 spray soin Tous coloris/Toutes matières 300 ml  

- 1 spray imperméabilisant Tous coloris/Toutes matières 300 ml  

- 1 rénovateur Tous coloris/Daim&Nubuck 75 ml  

- 1 trainer fresh pour chaussure de sport 100 ml 

 

         -    Monoprix : 1 VTT Freerider gris   

- Witry Rausch : Coffret de produits d’entretien chaussures de la marque Bama composé de :  

 

          - 1 magic cleaner 100 ml 

- 1 magic upper cleaner 150 ml  

- 1 magic protector 200 ml  

- 1 magic midsole cleaner 100 ml 

- 1 magic freshhener 100 ml  

- 1 magic microfiber cloth   

 

2. Le jeu se déroulera le samedi 13 mai 2023 aux horaires suivants :  

- 10h00 à 18h00: Cityshopping Info Point (2 Place d’armes L-1136 Luxembourg) 

 

3. Sont autorisées à participer toutes les personnes (enfants et adultes), résidant au sein de la 

Grande-Région (Grand-Duché du Luxembourg, Lorraine, Wallonie, Rhénanie-Palatinat, 

Sarre). En cas de doute, il incombe au participant de fournir la preuve de sa résidence.  

 

4. Une seule participation par personne est autorisée. 



5. Les membres du personnel de l’UCVL ainsi que les membres de leur famille ne sont pas 

autorisés à participer.  

 

6. La participation se fera en complétant un coupon mis à disposition au stand Cityshopping 

Info Point et en mentionnant l’estimation du Juste Prix de tous les articles mis en jeu et 

énumérés, ci-dessus. Le coupon sera déposé dans l’urne prévue à cet effet. Le gagnant de 

l’ensemble des cadeaux est la personne qui trouvera le montant de la vitrine ou qui s’en 

rapprochera le plus. Dans l’hypothèse où plusieurs personnes trouvent le montant de la 

vitrine, elles seront départagées par un tirage au sort. Le résultat du jeu concours sera 

annoncé le lundi 15 mai 2023. Le gagnant sera contacté à partir des coordonnées figurant 

sur le coupon.  

 

7. La participation au jeu-concours ne comporte pour le participant aucune obligation d’achat. 

 

8. Les articles sont récupérés en l’état au Cityshopping Info Point (2 Place d’armes L-1136 

Luxembourg) avant le 1er juin 2023. 

 

Art.2 Refus de participation 

L’UCVL peut refuser une inscription sans fournir de motif. Il n’existe fondamentalement aucun droit à 

la participation. En outre, l’UCVL se réserve le droit d’exclure à tout moment du concours des 

participants déjà acceptés. 

Art.3 Communication 

Toute communication relative au présent jeu-concours doit être envoyée par pli recommandé, à 

l’adresse suivante : Union Commerciale de la Ville de Luxembourg 1, rue Philippe II L-2340 Luxembourg 

Art.4 Limite de responsabilité de Cityshopping Luxembourg 

La participation à cette opération implique l’acceptation pure et simple du présent règlement.  

L’UCVL n’est pas responsable pour les dommages directs ou indirects qui se produiraient dans le cadre 

de la participation au Jeu, quelle qu’en soit leur nature ou leur cause, leur origine ou leurs 

conséquences. 

Le présent règlement est régi par la loi luxembourgeoise. L’ensemble des dispositions du présent 

règlement forme la loi entre l’Union Commerciale de la Ville de Luxembourg et les participants au jeu-

concours. Les tribunaux de la Ville de Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg, seront seuls 

compétents pour connaître de toute réclamation ou litige qui n’aurait pu être réglé(e) à l’amiable.  


